
Décision n° 2018-765 QPC  

du 15 février 2019 

 
 

(M. Charles-Henri M.) 

 

 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL A ÉTÉ SAISI le 11 décembre 

2018 par la Cour de cassation (chambre criminelle, arrêt n° 3318 du même 

jour), dans les conditions prévues à l’article 61-1 de la Constitution, d’une 

question prioritaire de constitutionnalité. Cette question a été posée par 

M. Charles-Henri M.. Elle a été enregistrée au secrétariat général du Conseil 

constitutionnel sous le n° 2018-765 QPC. Elle est relative à la conformité 

aux droits et libertés que la Constitution garantit des deux premiers alinéas 

de l’article 167 du code de procédure pénale. 

 

Au vu des textes suivants : 

– la Constitution ; 

– l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi 

organique sur le Conseil constitutionnel ; 

– le code de procédure pénale ; 

– la loi n° 2015-177 du 16 février 2015 relative à la modernisation 

et à la simplification du droit et des procédures dans les domaines de la 

justice et des affaires intérieures ; 

– le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant le 

Conseil constitutionnel pour les questions prioritaires de constitutionnalité ; 

Au vu des pièces suivantes : 

– les observations présentées par le requérant, enregistrées le 

31 décembre 2018 et le 7 janvier 2019 ; 

– les observations présentées par le Premier ministre, enregistrées 

le 11 janvier 2019 ; 

– les secondes observations présentées par le requérant, 

enregistrées le 14 janvier 2019 ; 

– les autres pièces produites et jointes au dossier ; 
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Après avoir entendu M. Philippe Blanc, désigné par le Premier 

ministre, à l’audience publique du 5 février 2019 ; 

Et après avoir entendu le rapporteur ;  

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL S’EST FONDÉ SUR CE 

QUI SUIT : 

 

1. La question prioritaire de constitutionnalité doit être 

considérée comme portant sur les dispositions applicables au litige à 

l’occasion duquel elle a été posée. Dès lors, le Conseil constitutionnel est 

saisi des deux premiers alinéas de l’article 167 du code de procédure pénale, 

dans sa rédaction résultant de la loi du 16 février 2015 mentionnée ci-dessus. 

2. Les deux premiers alinéas de l’article 167 du code de 

procédure pénale, dans cette rédaction, prévoient : 

« Le juge d’instruction donne connaissance des conclusions des 

experts aux parties et à leurs avocats après les avoir convoqués 

conformément aux dispositions du deuxième alinéa de l’article 114. Il leur 

donne également connaissance, s’il y a lieu, des conclusions des rapports 

des personnes requises en application des articles 60 et 77-1, lorsqu’il n’a 

pas été fait application des dispositions du quatrième alinéa de l’article 60. 

Une copie de l’intégralité du rapport est alors remise, à leur demande, aux 

avocats des parties. 

« Les conclusions peuvent également être notifiées par lettre 

recommandée ou, lorsque la personne est détenue, par les soins du chef de 

l’établissement pénitentiaire qui adresse, sans délai, au juge d’instruction 

l’original ou la copie du récépissé signé par l’intéressé. L’intégralité du 

rapport peut aussi être notifiée, à leur demande, aux avocats des parties par 

lettre recommandée. Si les avocats des parties ont fait connaître au juge 

d’instruction qu’ils disposent d’une adresse électronique, l’intégralité du 

rapport peut leur être adressée par cette voie, selon les modalités prévues 

au I de l’article 803-1 ». 

3. Le requérant soutient que ces dispositions institueraient une 

différence de traitement injustifiée entre les parties assistées d’un avocat et 

les autres en ce qu’elles réservent aux avocats la possibilité de demander au 

juge d’instruction la copie intégrale de ce rapport par lettre recommandée. Il 

en résulterait une méconnaissance du principe d’égalité devant la justice, du 

droit à un procès équitable et des droits de la défense. 
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4. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité 

porte sur les mots « avocat des » figurant à la deuxième phrase du deuxième 

alinéa de l’article 167 du code de procédure pénale. 

–  Sur le fond : 

5. Selon l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du 

citoyen de 1789, la loi est « la même pour tous, soit qu’elle protège, soit 

qu’elle punisse ». Son article 16 dispose : « Toute société dans laquelle la 

garantie des droits n’est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs 

déterminée, n’a point de Constitution ». Si le législateur peut prévoir des 

règles de procédure différentes selon les faits, les situations et les personnes 

auxquelles elles s’appliquent, c’est à la condition que ces différences ne 

procèdent pas de distinctions injustifiées et que soient assurées aux 

justiciables des garanties égales, notamment quant au principe du 

contradictoire et au respect du principe des droits de la défense. 

6. En application de l’article 166 du code de procédure pénale, 

lorsque les opérations d’une expertise ordonnée par un juge d’instruction 

sont terminées, l’expert rédige un rapport qui doit contenir la description de 

ces opérations ainsi que ses conclusions. Selon l’article 167 du même code, 

le juge d’instruction doit donner connaissance de ces conclusions aux parties. 

En application du deuxième alinéa de cet article, il peut le faire sous la forme 

d’une notification par lettre recommandée. Si les avocats des parties le 

demandent, l’intégralité du rapport leur est notifiée par lettre recommandée. 

Dans tous les cas, le juge d’instruction fixe un délai aux parties pour leur 

permettre de présenter des observations ou formuler une demande de 

complément d’expertise ou de contre-expertise. 

7. Les dispositions contestées ont ainsi pour effet de priver les 

parties non assistées par un avocat du droit d’avoir connaissance de 

l’intégralité d’un rapport d’expertise pendant le délai qui leur est accordé 

pour présenter des observations ou formuler une demande de complément 

d’expertise ou de contre-expertise. 

8. Or, dans la mesure où est reconnue aux parties la liberté d’être 

assistées d’un avocat ou de se défendre seules et sauf à ce qu’une restriction 

d’accès soit jugée nécessaire au respect de la vie privée, à la sauvegarde de 

l’ordre public ou à l’objectif de recherche des auteurs d’infractions, toutes 

les parties à une instruction doivent pouvoir avoir connaissance de 

l’intégralité du rapport d’une expertise ordonnée par le juge d’instruction 
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afin de leur permettre de présenter des observations ou de formuler une 

demande de complément d’expertise ou de contre-expertise.  

9. La différence dans l’accès au rapport d’expertise résultant des 

dispositions contestées n’étant pas limitée aux cas où elle serait justifiée par 

la protection du respect de la vie privée, la sauvegarde de l’ordre public ou 

l’objectif de recherche des auteurs d’infractions, le principe d’égalité devant 

la justice est méconnu.  

10. Par conséquent, les mots « avocats des » figurant à la 

deuxième phrase du deuxième alinéa de l’article 167 du code de procédure 

pénale doivent être déclarés contraires à la Constitution. 

–  Sur les effets de la déclaration d’inconstitutionnalité : 

11. Selon le deuxième alinéa de l’article 62 de la Constitution : 

« Une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le fondement de 

l’article 61-1 est abrogée à compter de la publication de la décision du 

Conseil constitutionnel ou d’une date ultérieure fixée par cette décision. 

Le Conseil constitutionnel détermine les conditions et limites dans lesquelles 

les effets que la disposition a produits sont susceptibles d’être remis en 

cause ». En principe, la déclaration d’inconstitutionnalité doit bénéficier à 

l’auteur de la question prioritaire de constitutionnalité et la disposition 

déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans les instances 

en cours à la date de la publication de la décision du Conseil constitutionnel. 

Cependant, les dispositions de l’article 62 de la Constitution réservent à ce 

dernier le pouvoir tant de fixer la date de l’abrogation et de reporter dans le 

temps ses effets que de prévoir la remise en cause des effets que la 

disposition a produits avant l’intervention de cette déclaration. 

12. L’abrogation immédiate des dispositions contestées aurait 

pour effet d’accorder aux parties sans avocat le droit d’obtenir la notification 

de l’intégralité de tous les rapports d’expertise, y compris lorsque cette 

communication est susceptible de porter atteinte à la protection du respect de 

la vie privée, à la sauvegarde de l’ordre public ou à l’objectif de recherche 

des auteurs d’infraction. Or, le Conseil constitutionnel ne dispose pas d’un 

pouvoir général d’appréciation de même nature que celui du Parlement. Il ne 

lui appartient pas d’indiquer les modifications qui doivent intervenir pour 

remédier à l’inconstitutionnalité constatée. Par suite, il y a lieu de reporter 

au 1er septembre 2019 la date de l’abrogation des dispositions contestées. 
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LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL DÉCIDE : 

 

Article 1er. – Les mots « avocats des » figurant à la deuxième phrase du 

deuxième alinéa de l’article 167 du code de procédure pénale, dans sa 

rédaction résultant de la loi n° 2015-177 du 16 février 2015 relative à la 

modernisation et à la simplification du droit et des procédures dans les 

domaines de la justice et des affaires intérieures, sont contraires à la 

Constitution. 

 

Article 2. – La déclaration d’inconstitutionnalité de l’article 1er prend effet 

dans les conditions fixées au paragraphe 12 de cette décision. 

 

Article 3. – Cette décision sera publiée au Journal officiel de la République 

française et notifiée dans les conditions prévues à l’article 23-11 de 

l’ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée. 

 
 

Jugé par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 14 février 

2019, où siégeaient : M. Laurent FABIUS, Président, Mme Claire BAZY 

MALAURIE, MM. Jean-Jacques HYEST, Lionel JOSPIN, Mmes 

Dominique LOTTIN, Corinne LUQUIENS, Nicole MAESTRACCI et 

M. Michel PINAULT. 
 

Rendu public le 15 février 2019. 


